LE  25 MAI 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 25 mai 2010, à l’édifice municipal, à compter de 20 h 35.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Le poste numéro 6 est vacant.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

Un avis écrit de convocation de la présente séance extraordinaire a été signifié à tous les membres du conseil dans les délais prévus par la loi.
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RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX d’AQUEDUC, d’ÉGOUT ET DE VOIRIE ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES - secteur des placements et de la 11ème rue, COMPORTANT UNE DÉPENSE DE 5 241 785$, AINSI QU’UN EMPRUNT DU MÊME MONTANT, REMBOURSABLE EN 30 ANS.___________________
Attendu que la municipalité désire réaliser des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes dans le cadre du financement obtenu du Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI), 

ATTENDU QUE le coût total des travaux est estimé à 5 662 725 $, la municipalité disposant des subventions financières suivantes :

· Secteur des placements - Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) :
2 052 286 $ (66 1/3 % du total des travaux admissibles);
· Secteur de la 11ème Rue - Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) :
1 609 314 $ (66 1/3 % du total des travaux admissibles);
ATTENDU QUE le présent règlement comporte un emprunt visant des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes, dont plus de la moitié du coût des travaux fait l’objet d’une subvention qui sera versée par le gouvernement ou l’un de ses ministères ou organismes, faisant en sorte, puisque le montant de la subvention est entièrement affecté à la réduction du montant global de l’emprunt, que le règlement doit être soumis uniquement à l’approbation du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire suivant l’article 117 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal, entrée en vigueur le 17 juin 2009 (2009, chapitre 26) ;
ATTENDU QU’un avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné, à une séance de ce conseil municipal tenue le 3 mai 2010;

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture;

En Conséquence,
Il est proposé par M. Michel Boileau

      et appuyé par Mme Evelyn O’Brien
Et résolu que ce conseil ordonne et statue comme suit:

1. OBJET
Le conseil décrète l’exécution de travaux d’aqueduc, d’égout, de traitement et de voirie et autres travaux connexes pour un montant n’excédant pas 5 241 785 $. Ces travaux sont plus amplement décrits dans l’estimé préliminaire préparé par la firme BPR Groupe-conseil en date du 10 mai 2010, au dossier L160-802, joint au présent règlement en Annexe A.  Un montant de 420 940 $ est soustrait de l’estimé préliminaire du 10 mai 2010 puisqu’il fait référence au règlement #492-09 adopté antérieurement et ayant pour objet un emprunt pour des honoraires professionnels relatifs à la réalisation des plans et devis en vue de travaux d’aqueduc et d’égout, secteurs des Placements et de la 11e rue.
ACQUISITION D’IMMEUBLES DE GRÉ À GRÉ OU PAR VOIE D’EXPROPRIATION
Le conseil est autorisé à acquérir, de gré à gré ou par voie d’expropriation, les immeubles (terrains et servitudes) nécessaires à la réalisation des travaux décrétés par le présent règlement. Les immeubles à acquérir seront précisés ultérieurement, par résolution, une fois que ces immeubles auront été identifiés pour répondre à des impératifs d’ordre technique.

Les coûts inhérents à l’acquisition de ces immeubles sont prévus à même l’estimation globale du coût des travaux (Annexe A).

2. DÉPENSE AUTORISÉE
Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 5 241 785 $ pour les fins du présent règlement.

3. EMPRUNT
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 5 241 785 $, sur une période maximale de 30 ans.

4. REMBOURSEMENT DE L’EMPRUNT 

5.1. IMPOSITION SUR L’ENSEMBLE DES IMMEUBLES IMPOSABLES DE LA MUNICIPALITÉ 

Pour pourvoir aux dépenses engagées pour les travaux spécifiés à l’article 1 du présent règlement relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 52.6 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

5. Imposition au secteur desservi par l’aqueduc

6.1.
Description du secteur desservi
Le secteur desservi aux fins de l’imposition de la taxe de secteur prévue à l’article 6.2 est constitué des immeubles définis au plan joint au présent règlement en Annexe  B.
6.2.
Imposition de la taxe de secteur pour les immeubles desservis par l’aqueduc
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 21.33 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 6.1, une compensation à l’égard de chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le nombre d’unités attribué suivant le tableau apparaissant à l’article 8 à chaque immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 21.33 % des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles imposables situés à l’intérieur du bassin.
6. Imposition au secteur desservi par l’ÉGOUT

7.1.
Description du secteur desservi par l’égout
Le secteur desservi aux fins de l’imposition de la taxe de secteur prévue à l’article 7.2 est constitué des immeubles définis au plan joint au présent règlement en Annexe  C.
7.2.
Imposition de la taxe de secteur pour les immeubles desservis par l’égout
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 26.07 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 7.1, une compensation à l’égard de chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le nombre d’unités attribué suivant le tableau apparaissant à l’article 8 à chaque immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 26.07 % des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles imposables situés à l’intérieur du bassin.
7. catégories d’immeubles

	Catégories d’immeubles
	Unités

	Résidence unifamiliale 
	1 unité 

	Immeuble résidentiel autre que résidence unifamiliale
	1 unité pour un logement plus ½ unité par logement supplémentaire occupé ou non occupé

	Immeuble commercial
	1 unité

	Immeuble industriel
	3 unités

	Terrain vacant (de 0 à 30 mètres linéaires de frontage)
	1/2 d’unité

	Terrain vacant (mètres excédentaires de frontage)
	1/60 d’unité par mètre

	Autre immeuble non prévu
	1 unité


8. RÉPARTITION DES DÉPENSES DANS L’ESTIMATION
S’il advient que le montant d’une appropriation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette approbation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toutes autres dépenses décrétées par le présent règlement et pour lesquelles l’appropriation s’avérera insuffisante.

9. APPROPRIATION DE SUBVENTIONS 
Ce conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute subvention qui pourra être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense prévue au présent règlement.

Le conseil affecte notamment à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement un montant de 3 661 600 $ provenant du Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) dont les confirmations, datées du 27 novembre et 9 décembre 2009, sont jointes au présent règlement en Annexe D.

Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention ou de la contribution lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

10. SIGNATURE
Le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière sont, par les présentes, autorisés à signer pour et au nom de la municipalité tous les documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement.

11. Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté unanimement
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LEVÉE DE LA SÉANCE
À 20 h 50 ;


Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu

Que la présente séance soit levée.
Adopté unanimement

_________________________
___________________________
MAIRE
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